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Une mort mystérieuse 
DN A CRU QUE CETAÏT LE CHOLERA. 

— LXNQUETE ETABLIT QU IL N'EN 
tWT HEUREUSEMENT RIEN 

Paria, 29 décembre — La -concierge de 
A maison porUmt lo numéro ici de la rue 
Ueautre'.lita, Mme Grouchv, âgée de 00 ans 
;orubait subitement malade le 18 décembre 
itemier. 1-e médecin diagnostiqua une crise» 
d'anlérito et une voisine, Mme Morisson, 
vint s'installer BU chevet de la concierg». 
Mme Morisson ne tarda nos a tomber ma
lade à son tour, et mardi dernier elle suc
combait a un mal mystérieux en tous points 
semblable a celui do*ct souffrait Mme Grou
chy. bientôt le fils (le celle-ci, pris du même 
mal, dut s'aliter. Mais une médicamenta-
ttou énergique le rétablit après 4S heures. 
Par contre, l'état de sa mère e cessa de 
•'aggraver. 

trappe par la conr.exitc de oe3 cas étran-

6e« *t de leurs symptômes cholériformes, 
: docteur Chollet, qui avait soigné la con

cierge, avisa M. Bordes, commissaire de 
police du quartier de l'Arsenal. Ce magis
trat a fait transporter le cadavre de Mme 
Morisson à la morgue, où il sera autopsié 
par le docteur V'bert. 

M. Saint-Yves, directeur du service d'hy-
fciène à la préfecture de police, procédait, 
i)o son côté, à une enquête. 

Comme cette mort mystérieuse, rappro
chée des symptômes suspects qu'avaient 
présentés Mine Grouchy et son fila, avait 
provoqué une vive émotion dans le quartier 
l'a l'Arsenal, la prélecture de police, pour 
rassurer la population, a communiqué dans 
la soirée la note suivante • 

• Il résulte de l'enquête a laquelle il a été 
procédé dari3 l'après-midi et dans la soirée, 
qu» le décès de Mme Morisson et I indispo
sition de Mn.e Grouchy et de «on fil* n'ont 
été provoqués par aucun cas de maladie 
contagieuse. 

Au surplus, l'enquête qui se poursuit et 
l'autopsie préciseront l'origine du mal. » 

D'autre part, M. Mirman, directeur de l'as
sistance et de l'hygiène publiques, nous dé
clare qui! faut attendre, pour se prononcer, 
les résultats de l'autopsie. Néanmoins, rien 
jie permet d-î croire jusqu'à présent qu'il 
s'agit de CU3 de choléra, ainsi tue le bruit 
en avait couru nier. 

Le parquet a commis M. Hastron, juge 
d instruction, pour rechercher les causes 
de la mort. 

La nonnette joyeuse 
Bruxelles, 39 décembre. — Blonde jolie, bien 

faite, Mlle Alice De V..., Sfiée de 22 ans, avait 
ete po«s?Ai pnr sa famille à prendre le voile, 
l>ien qu'elle n'6nrouv£it pour cette profession 
qu'un 1res vague penchant. La jolie nonneUo 
lippartieni a une famille bourgeoise de ragjdo-
inération bruxelloise. Ses purents l'avaient vive
ment enn&gic à entrer dans un ordre religieux 
pour flatter la manie d'une.vieillo tante a héri
tage. Après avoir accompli son stage de novice, 
la sœur Marie-Louise — on l'avait rebaptisée de 
ro nom — fut autorisée a soigner les malades 
ilans 1 aristocratie et la haute bourgeoisie. Com
me elle était fort jolie, — nou» l'as-ons dit, — 
elle rencontra, de-ci de-lù, des mécréants qui 
lui firent un brin de cour... L'un d'eux «ut lou
cher son cœur. Si bien qu'un jour la joyeuse 
nennette iota sa robe aux orties, au grand scan
dale de sa famille et de ses supérieurs ecclésias
tiques. Mais — le monde a de ces retours étran-
agj a partir de ce moment, les anciens ado
rateurs ùe k'ex-reUgleusa s'évanouirent comme 
par enchantement, et son préféré tout le pre
mier, j, . ,-

La oauvre fille devait vivre cependant. Comme 
elle n'avait pas de moyens d'existence, elle eut 
la faiblesse de s'adrossor, un peu indélicaterpent, 
aux familles chez lesquelles elle avait soldn.;, 
jadis, des malades. Sous mille prétextes, plus 
fantaisistes les uns que les autres, elle se ht 
remettre de l'araent Mais tant va la cruche a 
leau... I>s plaintes multiples du ohef d'escro-
inieria iyanl {lé déposées conlro l'ex-nonnotte, 
'•elîe-cl a été arrâtée Jeudi maliu. et mise.».la 
diSTKWition du procureur du rot. _ 

Vin de compassion nu récit des Infortunes ue 
Mile Alice Do V.... lo jime d'instruction qui 1 in
terrogea entreprit les démarches nécessaire pour 
la taire recueillir par sa famille. Mais celle-ci, 
inexorablement, refusa de la reprendre 

l.'ex.nonnette n'ayant pas dé domicile et se 
trouvant par conspuent en état d« vaosoon-
uage. a été écrouéo a la prison de3 Minimes. , * " 

Un cure escroc 
ON L'ARRETE POUR GRIVELERIE 

Paris, 29 décembre. — On a arrêté 
aujourd'hui, dans un établissement de la 
cité d'Antin, l'abbé Jean-Marie Prusset, âge 
de 52 ans, qui, tprès s'être fait servir un 
excellent repas, avait déclaré être sans ar
gent pour paver l'addition. . 

En dehors du délit de grivèlerie qui lui 
est reproché, l'abbé Prusset est l'objet de 
plusieurs plaintes déposées contre lui pour 
escroquerie par des commerçants i e Mont
martre, l.'ahbé aurait en effet acheté à cré
dit de» meubles et des objets divers qu'il au
rait revendus a vil prix. U avait donné com
me répondants les hô'eliers chez lesquels 
il logeait. 

H a été écroué au Dépôt. 

L'AGITATION 
des mineurs belges 

LA GREVE DANS LE BASSIN DE LŒGE 
Lieye. ia décembre. — La situation s'aggrave 

•̂ nt dans 1» bassin liégeois et des inei-
at produits \ oici la situation dans les 

divers charbonnages, jeudi matin : 
A Saint-Nicolas, au siège firoa du charbon-

nage de La Haye, il y a luu ouvriers qui travail
lent, tandis qu'au siège Saint-Nicolas du char
bonnage du llorloz, »W ouvriers seulement tra
vaillent De graves incidents se sont déroulés, 
mercredi .soir, dans cette commune Lne mani
festation s'est formée et a parcouru les rues ds 
la localité en chantant. Elle s'est rendue, rue du 
Horloz pt des grévistes ont brisé a coups de pier
res les vitres de la maison occupée par le chef 
porion Bal. De lé, le cortège est venu manifester 
devant la demeure du directeur du Horio», M. 
Kéris Des cris et des huées ont été Poussés mata 
aucune dégradation n a été faite a l'immeuble. 

A Monttgnée. dans les deux puits du charbon
nage de Gosson-Lagasse, il y a SO0 erévistes sur 
1.-4Û0 ouvriers qu* le charbonnage occupe; au 
charbonnage de l'Espérance, U y a 50û chômeurs 
sur 800 ouvriers. 

Le bourgmestre de cette commune a pris un 
arrêté interdisant les rassemblements de plus de 
cinq personnes. L'arrête est en vigueur depuis 
jeudi matin. 

Une nouvelle grève a éclaté, jeudi, à Ougrée, 
au charbonnage du Grand-Bac 160 ouvriers ont 
refusé de descendre. 

Il n'y a que 76 ouvriers qui travaillent au char
bonnage du Perron, s Selessin, et 130 chômeurs 
sur SM0 ouvriers. 

Pour la troisième fois, les ouvriers du char
bonnage du Corbeau, 4 firace-Bevleur, se mettent 
en grève. Jeudi matin, 94 ouvriers sur 230 ont re
fusé de descendre et sont retournés en chantant. 

A Ans il y a au charbonnage du Reaujone ÏA0 
grévistes sur 320, au charbonnace Fany, 30 ou
vriers travaillent sur MO. et au siège Bura-eux-
l-'emmes du charbonnage d'Ans-P.ocour, il y a 
3ô0 grévistes 70 ouvriers seulement travailient 
au charbonnage des (Cessâtes. A Jemeppe, il n'y 
a que 10 manquants . 

A Liège dnns les charbonnages de l'Aumônier, 
de l'Espérance, rue En-Bois, de Sainte-Margue
rite, la situation est la même nue mercredi. 

Mercredi après-mid>, une déU-jation, conduite 
par M. TV-jardin, député socialiste, a été reçue 
par M. Delvaux de Fenffe, gouverneur de la pro
vince lui demandant son intervention dans ce 
conflit a propos du nouveau règlement. Le gou
verneur a accepté •l'intervenir et n demande aux 
ouvriers de reorendre le travail afin de lu' fari-
i'tor la MU*», mai» au Heu d 'une diminut ion d e 
grévistes, c'est une augmentation que l'on enre
gistre jeudi. 

txo'osion d'une iamoe à essence 
Nancy, 29 décembre. — Au cercle catho

lique de Lamarche, une lampe a benzol a 
fait explosion et un commencement d'incen
die n éclaté. 

En voulant éteindre le feu, l'abbé Fon
taine a été très grièvement brûla aux mains 
et au visage. 

Grève générale des dock rs 
de Rarcftone 

Madrid, 20 décembre. — La grève géné
rale des ouvriers du port de Barcelone s'est 
«crerav-s. Le nombre tics grévistes est de 
11,000. 

Dos patrouilles parcourent les quais et 
occupent plusieurs positions importantes. 

L'.^gilation augmente. 
L'annulation, par le préfet, dos plaintes 

déposées au sujet des o s s e m e n t s du con
seil municipal de DarceloTie conernant le mo
nopole du ciment et de la chaux contribue 
a entretenir cette agilation. 

T E R R B L I N E1MOIE 
Toulouse. 20 décembre. — Un violent in

cendie s'est déclaré à Polnminy (Houte-Ga-
rooneV Neuf maisons ont été complètement 
détruites. Plusieurs autres sont en fluiu-

Doub'e asohyxie oar le gaz 
Lyon 29 décembre. — A sept heures, ce 

matin, les époux Mourgue, marchands de 
charbon, demeurant 2«, rue Royale, ont été 
trouvés morts dans leur lit par une de leurs 
nièces qui habile dans le voisinage. 

On a constaté que le robinet >'e fermeture 
du gaz d'éclairage avait été ouvert, d'où 
l asphyxie de M et Mme Mourgue. 

La rumeur publique "ttribue la respon
sabilité du drame à Mme Mourgue, qui était 
neurasthéniqne et aura dû se lever pendant 
la nuit, alors oue son mari dormait, pour 
provoquer la fuite du gaz. 

!,<* tel <jVs MtHr-s «If VA I HCll»* 
l.av;,I, 20 décembre. — La valeur des •*• 

pites d'ur dérobées aux mines de la Lucette 
dépasse 4O.000 francs 

Les individus arrêtés sont tous originaires 
du mkli i'e In I- rance. De nouveaux mandata 
d'amener et des commissimis nv^atoires ont 
ité lancés ilaiis colle direction. 

Le cycone »ss tan^riss 
Madrid, '."•) décembre. — DL>S dépAetHN de 

Ténénfle confirment qu'un terrible cyclone 
vient de dévaster llle de la Uonuia ; Vi.-> 
déguts sont considérables, 400 familles «un* 
sans abri. Dans lu vallée de Hermira, s>:st 
effondrée un^ maison dans laquelle s é-
taient réfugiées une cinquantaine de per
sonnes, fuyant devant l'ouragan. 

Jusqu'à présent, on a relire 83 morts et 
de nombreux blessés D'autres maisons se 
sont effondrées. 

Tragi ue imprudence 
Nice, 20 décembre. — L'n jeune homme de 

dix-huit ans, nommé Jean Cardon, habitant 
le village de la Tour-sur-Tinée, jouait avec 
un fusil ••hargé ayant devant lui un entant 
de neuf ans, Nicolas Gilli. 

Soudain, le coup (>artit, atteignant l'enfant 
à la cuisse et au bas-ventre. 

A la vue du malheur qu'il venait de cau
ser, Cardon partit comme un fou et alla se 
précipiter dans un ravin profond d'une tren
taine de mètres. 

Il s'est fait de graves blessures. 
Les deux blessés ont été transportés a 

l'hôpital de Nice, où Gilli est mort. Quant à 
Cardon, on a dû l'amputer du bras droit. 

Le bruit 
de l'exécution 

de Favier 
DE NOMBREUX CURIEUX ONT VAINE

MENT ATTENDU CETTE NUIT DE
VANT LA PORTE DE LA PRISON 

Malgré que la nouvelle de l'exécution pour 
ce matin ait été démentie, une foule consi
dérable n'en a pas moins stationné une 
grande partie de la nuit devant le Palais de 
Justice. Un morne silence y régnait et, dans 
le coin sombre de la petite place, à l'entrée 
de la prison, chacun regardait l'emplace
ment sinistre de la hideuse machine. 

Par avance on semblait la'vo;r dressant 
ses bras rouges à la lueur lugubre des fa
lots. Tous les yeux fouillaient les mura de 
la pr:son, ces murs derrière lesquels il al
lait se passer quelque chose, et chacun, à 
voix basse, faisait des réflexions . « Qu'est-
ce qu'il peut bien faire à cette heure dans sa 
cellule u ; • Est-ce qu'il se doute que sa der
nière heure est venue ? » 

Par moment, une voix disait : 
— On ne verra rien 1 Ce n'est pa3 la peine 

de rester plus lnnstcmps ! 
— Mois si, reprenait un autre, les bois de 

justice sont en gare. C'est qu'on ne veut pas 
le dire, mais vous verrez qu'au petit jour il 
y cassera. 

Sur cette assurance, la faction reprenait 
de plus belle. 

Parfois, un roulement de voiture s?enten-
dalt dans le lo;ntmri sur le dur pavé cahotant 
et Invraisemblable de la rue <5e la Monnaie ; 
oin remou3 se produisait dans la foule. 

« C'est la voiture du bourreau ! » Mais 
non, ce n'était qu'un -simple fiacre ; de bons 
bourgeois en descendaient qui allaient tout 
contents de leur petit effet prendre un verre 
ù l'estaminet du coin. 

La déception était grande parmi ceux qui 
patientaient ainsi dans la nuit obscure, 
trouée seulement par la lueur clignotante 
rlés b«C3 de gaz. 

Jusqu'au matin, il en est qui attendirent 
ainsi grelottants, dans l'espoir de con'em-
pler l'Ignoble boucherie. Les bnlaveurs oui 
passaient dans leur nuase de poussière, re 
gardaient, sardoniques, ces ombres falrtes 
qui ne se décidaient point h partir 

Cependant, quand on vit que nul service 
d'ordre ne se dessinait que la troupe ne 
paraissait pas. on commencn ;"i compron'lre 
que l'exécution n'nurnit pas lieu ce matin. 
Alors des vidas se formèrent ppu a. peu ; 
seuls quelques noctnmhule3 attarlés vin
rent s'enquérir, ieler un coup d'œil sur le 
mur de la prison derrière lequel se t i 'uvc 
In cellule de Favier, puis la place devint 
déserte : l'assassin da TUain est encore îOr 
«le vivre une journoo. 
LA POLICE LILLOISE 
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A ROSENDAEL 

sofif ia pro e des flammes 
15,000 FRANCS DE DEGATS 

li:••!• matin vers 3 heures e t demie, le feu 
tenu par M. l'ernand Mure! au numéro î f ' 
de la rue des l :cheurs. L'alarme fut aus
sitôt donnée et les pompiers de Rosendael 
accoururent sur les lieux du sinistre. 

LES SECOURS 
Ou liombattit 1 incendie avec la dernière 

énergie. Mais le feu faisait rage, activé par 
la veut, et bientôt la maison voisine, 1 épi
cerie de M. UeliaialsctiOBWerlier, était aussi 
la proie des Hommes. 

Les pump:ers de HosendaeL aidés par 
une escouade de pompiers de Nlalo, SOJS las 
ordres du capitaine l.ecumte firent mer-
vaUhi et sclioiccrent de leur mieux à coui-
battre le fléau. 

Ce ne fut que vers 7 heures et demie que 
1 incendie tut presque éteint. Mais la inai-
• M de M. Murel était totalement brûlée, 
réduite en cendres. 

Cette maison comme sa voisine, était 
toute coustr ite de bois et il n'en reste plus 
lien. 

La demeure de M. Dehandschœwerker est 
également dans un triste état. Les cloisons, 
la toiture, les murs sont consumés. 

Le leu couve encore partout et une équipe 
de pompiers reste en permanence sur les 
lieux, inondant les décombres fumants. 

Cependant le sauvetage des meubles du 
numéro 23, l'épicerie, s'opéra avec l'aide 
de personnes de bonne volonté. 

Un important service d'ordre avait été 
organisé. 

LES DEGATS 
Les pertes totales sont évaluées à environ 

15,000 francs pour les deux maisons. U y 
a assurance 

Aucun accident de personne heureuse
ment n'est à déplorer. 

La cause de I incendie est inconnue. Une 
enquête est ouverte. 

• I « 

ERMIÈRE HEURE 
( far Services lêlegraphiques et Telephoiwpiea Spéciaux} 

U fort Chabrol 
du parricide 

LAOENDARMERIE A DONNE UN FRE-
(ER ASSAUT, MAIS TALLEMARD 

N'EST PAS PRIS 
|n)n, 29 décembre. — A la Chapelle-

s wriançon, on a tenté cet après-'niai ces 
a lits contre la maison de Talmard. 

;ix ouvriers de M. Barbin, entrepreneur 
à ;i»Gengoux-lie-NationaL se présentaient 
p renfoncer ta porte et les deux îf-.nêires 
p dint que les gendarmes s'approchaient 
d ; Usues, le fusil en joue. 

1̂ 4 deux ouvriers s'élancèrent sur la 
une hache à la main. Bientôt, les 
volaient en éclats, 
les fenêtres du rez-de-ebauasée, 

\\ tour de la porte, qui tomba tcoé les 
ni <\ une bi'.îe de boL-. 

.s-assiu ne M montra pas, conlraire-
à, la crauiie qu'on en avait éprouvée 
le croit réfugié dans son grenier. 

fficier de gendarmerie craignait un 
3 si To:i avançait encore. Il ordoona 
.«saillants de se retirer. 

oufre uvuil été jeté auparavant dans 
e ninée sans résultat. 
nin aura lieu un nouvel assaut. 

ppiniori est que le meurtrier, acculé, 
nhera à loir cette nuit. 
x somme, Talmard n'u pas été vu de la 

joliéo. 
's assnuts se sont exécutés sous la pré-
« et l(»s ordrr-3 <ài commandant Bavudry 

efcu oapitaiii'.- •'• • gendarmerie Itafiin, de 
dit aussi que Talmard s'est smcidô 
son jjjTenler. 

îaé̂  ajoa ne tiit-on pas? 

Le combat de M ibaï 
/ir.Jros, 53 décembre. — Un cftblogi om-

r reçu par ls mtaistèrs da la Marine brv-
• inique, onnonce \m mort de deux des tna-
i 3 qui prirent part k Dibaï, sur les côlc-u 
c golie Persique, r.u ftTTrtrf* du 24 dôcetn-
1 | contre les pirates qui se livrent à la 
c itrenanùe des armas. 

L'ur aurait été porté comme dispara et 
1 rutre a suocozxûjé m ses bles&ui-es. 

la minutât' «!P P»é!oria 
jjîS CONDOLEANCES DU 

PARTI SOCIAIJSTE FRANÇAIS 
•"aris, 29 décembre. — Le parti socialiste 

f^ncaifl vient d'adresser au secrétaire du 
parti ouvrier a la Chambre des communes 
vue lettre lui exprimant toute sa sympathie 
à l'occasion do cette terrible catastrophe. 

Paris-Bruxelles 
en aéroplane 

L'AVIATEUR LANSER . . . ^ _ „ „ „ , _ , 
A SADMT-QUENTIN 

Saint-Quentin, 50 décembre. — U aviateur 
Lanser, oui a interrompu son voyage à cau
se du brouillard, compte repartir demain 
matin, ft sept heures et demie, arriver fi 
liruxelies a dix heures et repartir unmédia-
tunâal pour JParU. 

Pour a libérât un da Roassat 
Paris, 39 décembre.— Ce soir, a eu lieu aux 

sociétés savants une rCuuion organisée par 
la jeunesse révolutionnaire de la Seine, pour 
la libération de Rousset. 

Su l'estrade, on remarquait ic »éte et la 
m^re du disciplinaire Aernoult. 

Après avoir entendu Mme Ma.ia Vérone, 
MM. Thuillicr, Pierre Quillard, etc., l'assis
tance a voté l'ordre du jour suivant : 

• Les citovens réunis à l'hôtel des sociétés 
savantes, aprci avoir entendu l'exposé des 
faits concernant l'assassinat d'Aernouk et l'o
dieuse condamnation de Uoussçt. 

Considérant que traduire en conseil de sruer 
re le lieutenant Sabattier et les serRents Bei-
tnet et Casanova constitue l'aveu otticiel du 
crime consumé à Biribi. 

Déclarent que prolonger la détention de 
Ronsset est une iniquité flagrante. 

Sont résolus à ne cesser ta campruroe qu'a
ptes la libération de Rousçet et se séparent au 
cri de < Vive Ri, ,«et libre > 
UNE PLAINTE DU FRERE DE ROUSSET 

Lyon, 29 décembre. — On connaît l'agi
tation qui s'est produite à propos de la con
damnation du soldat Emile Rousset 

l.e frère du con'iarnné, Louis Rouecet, qui 
habile Lyon, vient d'adresser au mftnistre 
de la guerre une plainte en Taux et forfai
ture et demandant ta revision du procès. 

La grâce de la comtesse Fatale 
Rome, ao, décembre. — On annonce que le 

ministre de la justice proposera au roi, a 
l'occasion du nouvel an, la grâce de la com
tesse Tsrnowska. 

Le décret libérant l'héroïne clu drame de 
Venise paraîtra dans quelques jours. 

Les briquets 
automatiques 

LES DETENTEURS DE BRIQUETS ONT 
QUINZE JOURS POUR SE METTRE 

EN REGIE AVEC LA REGIE 
Paris, 29 décembre. — Le ministère des 

Finances noua comxnunique La note su i 
vante ; 

u Aujourd'hui parait à 1' s Officiel » La 
loi qui réglemente les appareils amorcés ou 
préparés de manière à pouvoir s enflammer 
pour produire du leu par Irottenieut ou par 
tous moyens autres que le contact direct 
avec une allumette en combustion. 

Demain donc, — toute loi étant exécu
toire lié heures après sa promulgation, — 
les briquets au ferro-ceriuiu né serout plus 
prohibés, mais seront soumis à llnipOt. 

La fabrication est réservée aux indus
triels qui seront autorises par l'administra
tion. 

Les briquets qui seront importés seront 
acheminés sous acquit de douane vers l'en
trepôt ds tabac le plus voisin da lieu ds 
destination. 

Les débitants de tabac seuls pourront ven 
dre tes oriquels. Chacun est d ailleurs Libre 
du choix de ses fournisseurs et de sas mo
dèles et cette vente n est pas pour lui une 
charge d emploi. Le public ne sera donc 
pas londé a exiger de lui du tabac ou des 
tinibres-po3te. 

Tout briquet doit être revêtu d'une estam
pille soudée et apparente sur toute sa lon
gueur. Cette estampille, qui a 2 cenL 5 de 

1 longueur sur 7 millim. de largeur, constate 
le payement de l'impôt 12 trancs). 

Pour les briquets qui eront fabriqués en 
France, l'estampille sera apposée par Le fa
bricant. , 

Pour les briquets importés, iles débitants 
de tabac OJ leurs représentant^ auront, des 
la livraison des briquets par iles entrer-'t» 
de tabac, à faire souder les estampilles qui 
leur seront livrées en môme temps. 

I Tout particulier qui 1 îbèteta désormais 
1 un briquet devra donc s'assoijr que l es

tampille est bien apposée. 

Ï^IS D E T E V J T E U R S DE BRIQUETS 

Aux détenteurs de briquets, l'administra
tion donne un délai d'uns <;uiazaine pour 
régulariser leur situation. 

Pendant ce délai, et a partir de demain, 
elle met en vente a cet effet des estampil
les que les particuliers auront a fauo suu-
der eux-mêmes. 

A Paris, ces estampilles se trouveront 
dans '-"1 bureaux de tabac. De même, lad-
mlnislratiOB udmet que, pendant ce BssW 
délui de quinzaine, tes petits commerçai*»» 
autres que les débitants de tabac qui a i -
raient quelques briquets n vendre les écou
lent après en avoir fuit la déclaration dés 
demnin à la recette buraliste de leur arron
dissement et après Uta uvoir revêtus de l'es
tampille. . 

Tout ce qui précède concerne, les briquets 
en métal commun. 

Les briquets en rrr,gent, or ou platine sont 
soumis à un impôt de 5 fr. pour les brt^-ets 
en argent et de 20 fr. pour les briquet* en 
or ou platine. 

M» sont vendus nar les orlèvres ou bijou
tiers. 

Le paiement de l'impôt ne donne pas Uea 
à la soudure d'une estampilla ; il est effec
tué lors de la présentation de l'objet a la 
garantie et constaté par une double appo
sition du poinçon de titre, une marque étant 
perpendiculaire a l'autre. 

Aux briquets 6ont assimilés les appareils 
au ferro-cerium ou analogues n'ayant pas 
plus de dix centimètres sur une quelconque 
de leurs dimensions. 

Les appareils de dimensions plus fortes 
sont imposés 6. raison de 3 fr., 20 fr. ou 
40 francs suivant la nature du métal, les 
appareils en métal commun étant revêtus 
d'estampille, les outres étant poinçonnes 
comme ci-dessus 

Le commerce en est libre. 
Enfin, il est rappelé que les allumeurs de 

gaz à la mousse de platine échappent à tout 
impôt et & toute réslementation, de m.'me 
que les briquets à silex ou corindon et acier. 

Les briquets qui utilisent les amorces ;ia 
fulminate erlwtnnent au nouvel impôt ; les 
bandes d'amorcé subissent déjà, au profit 
de l'Etat, un impôt de 0 fr. 10 le cent. 

L'administration abandonne toutes les 
contraventions commises sous le régime <!c 1 
l'ancienne léRislalion. 1 

Pnr contre, elln adresse le.s instructions 
les plus sévères pour la répression do* in
fractions a la loi nouvelle. 

Aux particuliers, clic rappelle que la sim
ple détention de briquets non sourni.-î ù l'im- I 
pôt après le délai de qjinze jours ci-dessus i 
visé entraînera une amende de fiO francs. J 
mdèpendnmment d'un quintuple dniiL 

La vente et la fabrication illicite, la vente 
de briquets nos estampillés entraîneront d»s 
peines plus sévères, allant jusqu'à l'einpri-
sonnement 

Explosion 
dune chaudière 

TRENTE-TRODJ VICTIMES 
PitUflelds (Massachussets), 89 décembre» 

— Une chaudière de la compagnie de» Gt» 
cières du lac Morwood a éclate au momeo» 
de la reprise du travail. 

De nombreux ouvriers passaient **on 
près de la machinerie et d'autres atteattaielS 
pour s'embaucher. .. 

Treize ouvriers ont été rnê» e* vinjj» * » • • 
ses grièvement. 

6RAYE INCIDENT ~ 
au Sénat Belge 

LA GAUCHE REFUSE DE DISCUTER _ 
LE BUDGET 

Bruxelles, tS décembre. — Au nvanenl 
on s'ouvrait aujourd'hui la discussion du 
budget des voies et moyens au Sénat, M. 
Dupont, libéral, vice-président du Sénat» 
parlant au nom des sénateurs libéraux a de* 
claré que la gauche avait décidé de ne pas 
discuter le budget, en raison da ta façon 
insolite dont il lui est soumis, et de se re
tirer. 

Cette grave résolution est dictée, dit-il, ai 
la gauche radicale par le respect de l assem* 
blée, des droits parlementaires et des droit* 
ùc la minorité. 

Tous les sénateurs libéraux et socialiste» 
se sont retirés dans les couloirs et Dont 
plus pris aucune part à la oiscussion. 

Au vote de la loi du contingent, on a cons* 
taie qu il n'y avait que 53 sénateurs Catho» 
liques présents. Le Sénat n'étant pas u s 
nombre la séance dut être levée. 

C'est la première fois que pareil incident 
se produit dans cette assemblée. 

1 & mort mystérieuse 
CE N ETAIT PAS LE CHOLERA 

Paria, 23 décembre. — Le docteur VitxrL 
médecin-légisie, a procédé cet sprès-midl 
a la Morgue, à l'autopsia du cadavre d» 
Mme Mauriceati. 

Le praticien • conclu à atM u.ort pa» eOr 
t.:ite, d'une cauac incooxwe. 

Les viscères ont été pi ir.vs et envoyé» 
ou laboratoire do toxicoic%»e. 

Les matières contenues «a*H les intestin* 
ont été envoyées à l'Institut Pasteur; cettt 
Mme Mauriceau a bien succombé a ui'.e »* 
teinte d'entérite d'uti caractère chalériïor-
1!1C. 

M. HaslroB, iuge d in ilruc'àon, poursui
vant son empiété, a appris que Mme Achats 
07 ar.i, det.ii'uiafTt li», rue des Kamtse», b 
S-'.-Muur-les-Fosséa, sœur de Mme Grau* 
cby, qui était venue rue Beautreillia poui 
soigner cette dernière, avait, rcs.aeflti le» 
mémos symptômes. 

L'état de Mme Grauc'ay, en treiteraent H 
l'Hôtul-Dieu, est toujours l iés arave. 

Toutefois, on a constata unelcgère ami-
Lo ration. 

Le krach «V h Uvmi> <.V> Halles 
ON RECHERCHE M. BIDON 

Puri<s, ?.) il.';combr.\ — On annonce qoe 
M Larclicr, juge d'instiaction, a intirroge 
M. Gaillard en présence de st^a avocat. 

Il a interrogé également le baron d» laaa-
bord, qui r. -:::posé la g :'.cse de ses relation» 
uvoc Bidon. 

Il a uémunlrô a M.Larcner '.'.vie uans truta 
cel'.e molhurcuso arTuire, sa bonne 'oi avait 
été complet» 

Le juge ITinstrucUoa a lancé un mandai 
d'amener contre Bidon. 

Qua:.t à lr. demande de rr.lie en Lberté 
formulée pur M. Guillard, eile a été admise 
en principe, msis elle ne s^ra ucpâujont 
exécutée qu-.- clati? ifaelqu s» jo^irs. 

l a grâce de ïlura&d 
l'ur.'-s, 20 décembre. — L.» président de la 

République a reçu ce soir M. i.eseoovet, di-
recteur des affaire.- crintineliés et tlés grâ-
•:es, qi:i lui u remis le dossier concernant 
!? condamné Durand, en lui taisant connaî
tre l'avis émis j-.-..- la Commission îles gra* 

UN MEETING AU HAVRE 
IJÎ Havre, -.".1 décembre. — 1 n inoe'ttag en 

faveaj <:- la tjrâce ne Durand n eu liei ce 
soir. 

'• iistaftts, as:,?/, nombreux, aorès vm 
dis ;. 1: s de M Sébaaticti Ft>..:: e. ent voté ua 
ordre du jour allirmani leur t.i complète 
dans l'innocence du condamné et invitant 
le président de la «épub!i:;::e * user de son 
droit pour la mise *n lib«r+é immédiate de 
Durand. 

Il a été d.';ciilé que cet ordre do "tour «*« 
rait envoyé au présidera iU la 't^publi-jne. 
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Trou du SouîUgur 
v ar Pierre Decourcelle 

^ Oui. . J'ai eu dernièrement l'occasion 
l e voir la veuve de mon malheureux client. 
Elle est venue chercher des documents, des 
papiers, des souvenirs que j'avais réunis 
pour mon dossier, et quelle tenait a conser
ver comme de précieuses reliques... Eue 
m'a appris que la longue absence de M . u * 
venton au moment des vendanges a / a i t ç i « 
désastreuse pour ses intérêts, et que la crise 
provoquée par la mévente des vins leur a 
porte le dernier coup... Bref, j'ai cru com
prendre, aux confidences voilées qu'elle m a 
faites, que la gène aérait au logis de tous ces 

^ • v â n t ces"tristes nouvelles, Coquillet de-
meura atterré. 

Le fardeau qui pesait sur 6es épaules lui 
apparaissait plus lourd encore qu'il ne se 
l'était imaginé. Sa charge s'accroissait en 
proportion du désastre qu'il avait provo-
aoA* 

Il ouvrit son cœur au défenseur d'Alain, 
loi révélant sincèrement les scrupules, les 
remords qui le tenaillaient et les raisons pô-
*ampotres qui, depuis l'enquête entreprise 
U» concert avec Jules Mafllery, leur faisaient 
à tous las deux envisager comme certaine 
rinnocence du mort. 

Mettre Demarge hochait la tMe avec un 
sourire amer- sceptique, en dto't da la cha

leur que Coquillet mettait dans ses explica
tions. 

— La culpabilité de ce malheureux m'a 
toujours paru très douteuse, déclara-t-u. 
Malheureusement, il manquait une preuve 
certaine, évidente, pour démontrer son in
nocence... Vous lavez trouvée... Cela ne 
m'étonne pas... Mais le plus difficile reste a 
taire... L'erreur judiciaire sera ardue et lon
gue ft, faire reconnaître... Découvrir le véri
table assassin de Nelly Claymore est, com
me vous le comprenez "vous-même une tache 
presque insurmontable... lit, en attendant, 
voilà des malheureux qui, peut-être avant 
peu, vont mourir de faim !... 

Coquillet releva brusquement la tête. 
— Non 1 non I déclara-t-il... Je saurai em

pêcher une nouvelle catastrophe de se pro
duire!... J'ai un devoir sacré à remplir... Je 
n'y faillirai pas I 

Et il partit, serrant avec émotion la main 
que lui tendait maître Demarge. 

Un moment, il hésita pour savoir s'il n'al
lait pas prendre tout de suite le train pour 
Aiguës-Mortes ; mais il craignit de se lan
cer dans une démarche téméraire. Mieux 
valait 6avoir exactement ce qu'il y avait de 
vrai dans les affirmations de l'avocat. 

Précisément, un des anciens camarades 
de l'artiste aux Fantaisies-Lyriques avait 
pris, l'année précidente, la direction du 
théâtre de Montpellier. Coquillet lui écrivit 
aussitôt en le priant de se renseigner sans 
tarder sur la situation de Césaire Chaven-
ton. 

La réponse ne se lit pas attendre. Elle 
était désespérante. 

Les renseignements dnnné9 par M" De-
marge étaient loin de la vérité. La crise 
viticole avnit été, non seulement funeste, 
mais terrible pour le vieux vlimemn. Lors
qu'il était revenu de Paris, 11 s'était trouvé 
dans une position eUcovable. D'une part, 

I une récolte désastreuse, de l'autre, un man
que de capitaux provoqué par les dépenses 
imprévues auxquelles il avait dû luire luce, 
et qui u aviut pas lardé, a. la suite de traites 
impayées, à provoquer une faillite dans la
quelle toute l'eulreprise avait sombré. 

Le petit domaine, les vignobles qui l'en
touraient, les instruments de labour, de tra
vail, tes cuvters, les tonneaux, les pressons, 
tout avait été vendu h l'encan... Il était dit 
que la pauvre Denise ne connaîtrait jamais 
la jolie maison blanche aux pampres verts, 
et l'hospitalière pergola cachée sous les 
feuilles 1... 
'• Comme ai le coup n'était suffisant poir 
accabler le veillard, une dépêche était sou
dainement venue de Paria, apportant de 
mauvaises nouvelles de Madeleine. La vail
lante travailleuse avait fini par succomber 
elle aussi, sous le poids de la tutalité. 

Tomber malade sans personne A côté 
d'elle que Denise, pour laquelle elle redou
tait la contagion de sa fièvre, la veuve de
mandait a Antoinette de se charger de l'en
fant, annonçant son intention de se taire 
transporter à l'hôpital. 

Pour toute réponse, la sœur d'Alain avait 
pris le train, et, avec un admirable dévoue
ment, était venu s'installer au chevet de 
l'ouvrière. 

Le vieux Chaventon, après In liquidation 
de se3 affaires, était reparti de nouveau 
pour Paris, afin d'y rejoindre sa fille dont 
les soins empressés avaient pu remettre as
sez rapidement sur pied la malade. 

Les deux femmes. le vieillard et l'ei.fant, 
plus tendrement, unis encore par le malheur, 
s'en étaient allés demeurer tous les quatre 
ensemble dans les environs des RutVas-
Chaumont. 

Ce dernier détail, Coquillet l'avait obtenu 
de l'ancienne eoncieree de Madeleine, qui 
avait conservé un excellent, souvenir de; l» 

digne créature restée sa locataire cinq an
nées durant 

On imagine sans peine l'état d'esprit dans 
lequel ces nouvelles navrantes plongèrent 
l'ex-pensionuaire de Minore!. Mais, ea 
même temps que s accroissait, à ses propres 
yeux, sa responsabilité, il sentait s atlei mir 
de plus en plus en lut la volonté dinterve-
nis, et de réparer, dans la limite de sas for
ces, les désastres qu ,1 avait causes. 

Après de lonyues heures de m é f a C o n , il 
se décida à aller rendre visite au pjre Cha
venton. 

Un trouble angoissant chavirât le coeur 
ûa Coquillet et eu tentant cette hasardeuse 
démarcha. 

Le vieux vigneron, épuisé par les mat-
heurs successifs qui s'étaient aaattus sur 
lui, ne reconnut pas le visiteur. 

Ses yeux, rouges par les larmse versées, 
brûlée par les insomnies, ae voilaient d'une 
brume grisâtre qui confondait dans le même 
brouillard les gens et les clioses. 

Mais lorsque Coquillet. timidement, eut 
décliné son nom, le vieillard, qui avait tout 
d'abord accueilli l'inconnu avec son urba
nité coutumière, se redressa brusquement, 
et d'une voix rude, brutale, il demanda : 

— Que dêsir*7.-vous de moi, monsieur ? 
Cette question, posée a brode-pourpoint, 

déconcerta l'aeteur. 
Il demeura hésitant, décontenancé, ne sa

chant plus que répondre. Un trouble l'en
vahit à voir devant tui ce vieillard au mas
que ravagé qu'encadrait une barbe blanche 
qui semblait encore toute mouillée des lar
mes répandues... 

Sa victime l'écrasait de toute la dignité 
d'un malheur vaillamment supporté. 

L'ancien comique ne savait que dire... H 
bégayait, n'osant plus aborder le sujet dé
lirai nui mntlvoit sa visite. 

— M-msicar Chaventon... balbutiat-il en» 

fin d'une voix qu'il s'efforçait vainement 
d affermir... J irai droit au but !... Aussi 
bien il serait indique de moi comme ds 
vous de ue pas nous expliquer nettement... 
Vous voyez devant vous un homme ellroya-
blement atteint.. 

Le visage du vieillard n'eut pas un plis
sement de surprise ou de curiosilé. Il de
meura impassible, se contentant de repoa-
dre d un ton morne : 

— Chacun, ici-bas, a sa croix ù porter '. 
— Oui... Je sais qu'à côté de la vôtre, la 

mienne doit vous paraître légère... Eb bien '. 
vous vous trompez, M. Cliuvent.cn L.. Le 
fardeau sous lequel je ploie est si lourd que 
je suis à terre el que je râle '.... Je souffre 
d'une souffrance que rien ne peut apaiser... 
Vous pleurez un fils qui vous était justement 
cher, mais, au moins, vous ignore/, ce que 
c'est que le remords... Et cette torture-là, 
voyez-vous, est la plus terrible de toutes, si 
terrible que, malgré les raiapns que vous 
avez de me haïr, je viens vous supplier d i -
voir pitié de moi I... 

Des larmes coulaient des yeux de l'acteur, 
qu'après de pénibles efforts il avait renoncé 
a retenir. 

Césaire, hochant la tête, demenda d'une 
voix basse : 

— Dites ce que VOUÔ voulez ? 
— Votre pardon!... J'ai contribué, vous 

le savez, par mon témoiRnage, à la condam
nation qu! a frappé votre malheureux fils... 
Je sais donc, en partie, l'auteur de sa fia 
déplorable et ce supplice me crucifie '.... 

— ExpllTuez-vous, monsieur... Je ne vous 
comprends pas. 

— Monsieur Chaventon, depuis le jour où 
j'ai commis la rrimtnette imprudence d'ai
der, par ma déposition, la justice h frapper 
votre nis, j'ai ar-onis l'atroce et déchirante 
conviction qu'Alain était un martvr, qne la 
condamné de la Cour d'assises était un in

nocent. 
— Oui, répliqua lo jjrand-acr» de Denis» 

avec une hautaine autorité, il l'était L.. Sa 
mort volontaire a'ca e.4-ei!e pas la preuve 
la plus concluante?... Kii bien, encore une 
IdiE, que voulez-vous .' 

— J'ai besoin de vous entendre dire <ju» 
vous Croyez a ma «sincérité, à mon dcaee-
poir, et que lorsque je Vous dis nue s'il oû'At. 
tait possible de réparer le mal si incons
ciemment commis par moi... 

Le vieiilard l'interrompit : 
— Les morts ne ressuscitent p a s ! fit-il 

dune voix sourde. Comment pourriez-vou» 
réparer ? 

Puis, apro* un siier.ee i e quelques secao* 
des, il ajouta : 

— Qae. vous impolie ce que je pense da 
vous.'... Ct pourquoi voaiîz-vous que j'ai» 
cure do votre repos'?... Vous êtes-vous in
quiète de ma douleur quand vous avez fait 
envoyer m<.n enfant au bagne f 

— Monsieur ! supplia Coquillet... N» 
soyez pas impitoyable '.... 

— Ave.'-vous eu pitié de celle que ven« 
avez rendue veuve, de l'enfant dont von» 
avez déshonoré le nom ?... 

— Ah ! Je vous jure, s'écria l'artiste, ou» 
s il faut a votre haine contre moi une salis-
.action, si vous aspirez à voir terriblement 
vengé celui que }'«| perdu, vous pouvez fttr* 
heureux !... Reaardez moi '. 

Césaire Chaventon haussa déJaigneusa-
ment les épaàres. En quoi pouvaient t"toté-
resser les souffrances de lltomme qu'il con
sidérait comme lajneurtrier de non ff!» ?.. 

Coquillet se rendait comp»e que plus Ve* 
tretien se prolongeait «t olua l» bot qa» 
VBHtH l'iiiifaaai 

TU Sa*»*! 
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